
Enjeu de la formation préparatoire a l’examen du permis de
conduire, son déroulement et les conditions de passage de

l’examen du permis de conduire

Enjeu de la formation préparatoire

Le but est de faire de chaque usager de la route un conducteur responsable,
c’est-à-dire respectueux des autres usagers, de l’environnement 

La formation doit permettre a tout usager :
1. Prendre conscience des facteurs de risque
2. Comprendre les interactions entre ses facteurs
3. Connaître ses capacités et ses limites 
4. Adopter une conduite sereine
5. Comprendre l’interaction entre l’homme, le véhicule, l’environnement

La formation
1. Favorise la prise de conscience des risques
2. Favorise la capacité d’auto évaluation
3. Facilite la mise en place de stratégie individuelle pour une conduite

plus sure
4. Facilite la mémorisation des règles
5. Facilite  la  compréhension  notamment  sur  les  comportements  a

adopter,  la compréhension,  et le transfert  des connaissances vers  le
savoir faire
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Déroulement de la formation

L’élève doit obligatoirement suivre un cours sur la signalisation et sur les
règles de circulation avant de débuter sa formation pratique
Pour  que  l’apprentissage  prenne  tout  son  sens  la  formation  se
déroulera sous forme d’alternance puis un examen blanc sera proposé
a la fin de la formation
Ainsi l’élève passe du comprendre a réussir et de réussir a comprendre.
Cette alternance présente de nombreux avantages.

1. Une meilleure mémorisation des règles
2. Une meilleure assimilation des comportements a adopter
3. Une meilleure intégration des savoirs, savoirs-faire et savoirs-être
4. Les transferts des connaissances se font plus naturellement
5. Les examens 

L’examen théorique : 

2 possibilités :

1. l’élève  réserve  lui-même  sa  place  d’examen  via  SGS  ou  LA
POSTE et gère lui-même son examen 

2. l’auto  école  réserve  a  la  convenance  du  moniteur  et  du
candidat la place d’examen sur SGS a la mairie de LA LANDE
PATRY et se charge du transport.



L’examen pratique :

Se déroule au départ de la gare de Flers, le candidat doit se
trouver  sur  le  lieu  d’examen  avec  sa  pièce  d’identité,  livret
d’apprentissage pour  les  candidats  en  conduite  accompagnée,  le
moniteur vous y retrouve 10 mins avant l’heure de convocation.

L’examen dure  32  minutes  environ,  le  parcours  se  fait  en
agglomération et hors agglomération, il est ponctué d’une manœuvre
au choix de l’inspecteur, et d’une vérification intérieure ou extérieure,
une question sécurité et une question premier secours.
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